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TENDANCES CONJONCTURELLES DU 3e TRIMESTRE 2023  

 
L’Institut d’émission des départements d’outre-mer (IEDOM) présente les principales évolutions de 
l’économie guadeloupéenne pour le troisième trimestre 2023 : 
 

 La reprise de l’activité économique reste timide  

 
 La croissance est ralentie par le poids des charges d’exploitation  

 
À télécharger ici 

Les principaux résultats figurent dans l’infographie ci-dessous : 
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